
nir, dépister, sanctionner et éliminer les actes de corruption dans l'exercice de
la fonction publique et les actes de corruption spécifiquement liés à l'exercice
de cette fonction.

Article Ii
Mesures préventives

Aux fins visées à l'article Il de la présente Convention, les Parties conviennent
d'envisager, à l'intérieur de leurs systèmes institutionnels, l'applicabilité de mesures
destinées à créer, à maintenir et à renforcer:

1. Les normes de conduite pour l'exercice de la fonction publique de manière
correcte, honorable et convenable. Ces normes viseront à prévenir les conflits
d'intérêt, à assurer la préservation et l'utilisation appropriée des ressources
confiées aux fonctionnaires dans l'exercice de leurs attributions, et à établir des
mesures et des systèmes qui exigent des fonctionnaires qu'ils fassent rapport
aux autorités compétentes sur les actes de corruption dans la fonction publique
dont ils ont eu connaissance. Ces mesures contribueraient à préserver la
confiance du public dans l'intégrité des fonctionnaires et dans la gestion de la
chose publique.

2. Les mécanismes appelés à mettre en pratique ces normes de conduite.

3. Les directives données au personnel des organismes publics pour assurer qu'il
comprenne parfaitement ses responsabilités et les règles d'éthique régissant ses
activités.

aion des revenus, avoirs et dettes par les personnes qui
publiques nommément désignées par la loi et, quand il
iques ces déclarations.

utement de personnel dans la fonction publique et
t services par l'Etat, conçus pour assurer l'accessibilité,


